
 

 

 

             
 
 
 

PROJET THECAMP 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE FINANCEMENT DU PROJET THECAMP 

 

 

Dossier initial : annexe à la délibération n° IPE 004-075 du 10 avril 2015 

 

 

 

 

Entre 

 

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur représentée par le Président du Conseil régional, 

Monsieur Renaud MUSELIER, dûment habilité par la délibération n°………………………... 

du………………………………………………………………………………………………. ; 

 

Ci-après dénommée « la Région » 

 

 

Et  

 

La Métropole Aix-Marseille Provence représentée par sa Présidente, Martine VASSAL, 

dûment habilitée par la délibération du …………………………………… 

 

Ci-après dénommée la Métropole, 

 

Et  

 

La SAS Thecamp représentée par son Président, Monsieur Olivier MATHIOT, 

 

     Ci-après dénommée « SAS Thecamp » 

 

 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n°SA.40391 relatif aux aides à la recherche, au 

développement et à l’innovation pour la période 2014-2020 ; 
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Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée par l’ordonnance n°2005-856 du 28 juillet 

2005 ; 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 ; 

Vu la délibération n°FAG 021-5718/19/CM du Conseil de la Métropole du 28 mars 2019 

portant délégation du Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole ; 

Vu la délibération n°2014_A268 du Conseil communautaire du 11 décembre 2014 relative au 

soutien du dossier « Thecamp » ; 

Vu la délibération n°14-1450 du Conseil Régional du 12 décembre 2014 relative au soutien en 

ingénierie et études préalables pour le projet Thecamp sur la ville intelligente ; 

Vu la délibération n°15-278 du Conseil régional du 24 avril 2015 approuvant le soutien au 

projet Thecamp ;  

Vu la délibération du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole du 

19 février 2015 relative au soutien du dossier « Thecamp » ; 

Vu la délibération n°2015_A014 du Conseil communautaire du 12 mars 2015 approuvant 

l'octroi d’une avance remboursable à la société d’exploitation de « Thecamp » et donnant 

délégation au Bureau de la Communauté pour l’approbation de cette convention de 

partenariat ; 

Vu la délibération n°17-912 du Conseil régional du 20 octobre 2017 approuvant l’avenant n°1 

à la convention de financement du projet « Thecamp » ; 

Vu le règlement financier du Conseil régional ; 

 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

Afin de permettre à la SAS Thecamp de pouvoir rembourser la première échéance des 

avances remboursables à partir du 1er janvier 2023 au lieu du 1er janvier 2020, le présent 

avenant a pour objet de modifier l’article 2 « concours financiers des collectivités », l’article 6 

« conditions de remboursement de l’avance remboursable » et l’annexe 2 « échéanciers de 

remboursement des avances remboursables » de la convention susvisée. Il est également 

ajouté un article relatif à une organisation de suivi et de comptes-rendus réguliers.  

 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Les dispositions de l’article 2 « concours financiers des collectivités » de la convention 

susvisée sont modifiées comme suit : 

 

« Article 2.1 Concours financier de la Région : 

Afin de contribuer à la réalisation du projet tel qu’il est défini à l’article 1 de la convention, 

la Région octroie à la société Thecamp SAS une avance remboursable de cinq millions 

d’euros pour des dépenses totales qui s’élèvent à 63 911 000 euros sur dix ans sur la base du 

budget prévisionnel figurant en annexe 1.  
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L’avance remboursable est versée par tranche selon le tableau ci-après par an suivant les 

modalités prévues à l’article 5 et remboursée conformément aux stipulations de l’article 6 de 

la présente convention. 

 

Cette avance remboursable représente en équivalant subvention brut un montant de                 

1 400 643, 96 euros.  

 

Article 2.2 Concours financier de la Métropole Aix-Marseille Provence : 

Afin de contribuer à la réalisation du projet tel qu’il est défini à l’article 1 de la convention, 

la Métropole Aix-Marseille Provence octroie à la société Thecamp SAS une avance 

remboursable de dix millions d’euros pour des dépenses totales qui s’élèvent à 63 911 000 

euros sur dix ans sur la base du budget prévisionnel figurant en annexe 1.  

 

L’avance remboursable est versée par tranche selon le tableau ci-après par an suivant les 

modalités prévues à l’article 5 et remboursée conformément aux stipulations de l’article 6 de 

la présente convention. 

 

Cette avance remboursable représente en équivalant subvention brut un montant de                 

2 801 287. 92 euros. » 

 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Les dispositions de l’article 6 « conditions de remboursement de l’avance remboursable » de 

la convention susvisée sont modifiées comme suit :  

 

« Pour le Conseil Régional, la Métropole Aix-Marseille Provence, le remboursement des 

avances remboursables s’effectue de manière différée, à partir du 1er janvier 2023, selon les 

modalités décrites dans l’annexe 2. 

La société s’acquittera des sommes indiquées dans le tableau ci-dessous au plus tard le 30 

juin de l’année de remboursement, sur présentation du titre de recettes émis par les 

collectivités. 

Ces sommes seront versées par la SAS Thecamp respectivement sur les comptes ouverts 

auprès de la paierie régionale et de la recette municipale de Marseille. » 

 

 

 

ARTICLE 4 :  

 

Les articles 8 et 9 de la convention susvisée sont modifiés et complétés comme suit : 

 

« Article 8 : Rapport et contrôle  

Un compte rendu d’activité trimestriel sera transmis pas la SAS The camp aux collectivités 

partenaires, sous la forme d’un tableau de bord intégrant des indicateurs portant sur la 

situation financière, le déroulement des grands projets, les réussites et échecs relevés durant 

la période écoulée ». 

 

« Article 9 : Comité stratégique et de pilotage 

Une organisation a minima de deux comités de suivi annuels sera mise en place ; 
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En amont des comités stratégiques et de pilotage, la SAS The camp devra remettre un point de 

situation comptable par semestre et tout support permettant d’apprécier la conformité de 

l’exécution du budget par rapport aux prévisions du Business plan annexé au présent 

avenant, par postes de charges / produits ». 

 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

L’annexe 2 de la convention est modifiée comme suit : 
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Conseil régional 

 

 VERSEMENT AVANCES 

REMBOURSABLES 

REMBOURSEMENT DE L’AVANCE REMBOURSABLE 

CONSEIL REGIONAL 2015 2016 2017 2018 2019 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

Tranche 1 600 000 €     120 000 € 120 000 € 120 000 € 120 000 € 120 000 €     

Tranche 2  800 00 €     160 000 € 160 000 € 160 000 € 160 000 € 160 000 €    

Tranche 3   1 600 000 €     320 000 € 320 000 € 320 000 € 320 000 € 320 000 €   

Tranche 4    1 000 000 €     200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 €  

Tranche 5     1 000 000 €     200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 

               

TOTAL 600 000 € 800 000 € 1 600 000 € 1000 000 € 1 000 000 € 120 000 € 280 000 € 600 000 € 800 000 € 1 000 000 € 880 000 € 720 000 € 400 000 € 200 000 € 

TOTAL CUMULE 600 000 € 1 400 000 € 3 000 000 € 4 000 000 € 5 000 000 € 120 000 € 400 000 € 1 000 000 € 1 800 000 € 2 800 000 € 3 680 000 € 4 400 000 € 4 800 000 € 5 000 000 € 

 

 

 

 

 

Métropole Aix-Marseille Provence  

 

 VERSEMENT AVANCES REMBOURSABLES REMBOURSEMENT DE L’AVANCE REMBOURSABLE 

MAMP 2015 2016 2017 2018 2019 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

Tranche 1 1 200 000 €     240 000 € 240 000 € 240 000 € 240 000 € 240 000 €     

Tranche 2  1 600 000 €     320 000 € 320 000 € 320 000 € 320 000 € 320 000 €    

Tranche 3   3 200 000 €     640 000 € 640 000 € 640 000 € 640 000 € 640 000 €   

Tranche 4    2 000 000 €     400 000 € 400 000 € 400 000 € 400 000 € 400 000 €  

Tranche 5     2 000 000 €     400 000 € 400 000 € 400 000 € 400 000 € 400 000 € 

               

TOTAL 1 200 000 € 1 600 000 € 3 200 000 € 2000 000 € 2 000 000 € 240 000 € 560 000 € 1 200 000 € 1 600 000 € 2 000 000 € 1 760 000 € 1 440 000 € 800 000 € 400 000 € 

TOTAL CUMULE 1 200 000 € 2 800 000 € 6 000 000 € 8 000 000 € 10 000 000 € 240 000 € 800 000 € 2 000 000 € 3 600 000 € 5 600 000 € 7 360 000 € 8 800 000 € 9 600 000 € 10 000 000 € 
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ARTICLE 6 :  

 

 

Le présent avenant prend effet à la date de sa notification.  

Les autres dispositions de la convention susvisée sont inchangées. 

 

 

Fait à Marseille, le 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la SAS Thecamp 

 

La Présidente de la Métropole  

Aix-Marseille Provence 

 

 

 

 

 

 

Olivier MATHIOT 

 

 

 

 

 

 

Martine VASSAL 

 

 

 

 

 

Le Président du Conseil régional 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

 

 

Renaud MUSELIER 
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M é t r o p o l e  A i x - M a r s e i l l e - P r o v e n c e

Annexe 1 
Réel / budget (au 30 juin 2019)
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Annexe 2 
Efforts déjà engagés par Thecamp
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Annexe 3 
Nouveau Business Plan 2019 – 2023

Reçu au Contrôle de légalité le 17 janvier 2020


	Numeriser: 
	Integrer: 


